	



  
	COMMUNIQUÉ

6 octobre 2006

  
CIGARETTES ET MAISONS DE RETRAITE

 En cas d’adoption d’une interdiction de fumer dans les lieux publics, l’ADEHPA indique que ces dispositions devront être strictement appliquées par les résidents et les personnels dans les espaces communs des établissements pour personnes âgées (salles de réunion ou de restauration, couloirs…).

Par contre, P. CHAMPVERT,  Président de l’Association, insiste sur la nécessité que la chambre ou le logement du résident soit bien considéré comme un espace privatif, dans lequel chaque résident reste libre de fumer ou non.

L’ADEHPA rappelle d’ailleurs à cette occasion la nécessité de combler le vide juridique actuel qui fait que l’espace privatif d’un résident n’est pas vraiment un domicile, mais un substitut de domicile.

Si la règlementation sur le tabagisme éclairait cet élément, ce serait pour les personnes âgées vivant en établissement un effet bénéfique secondaire de ce dispositif.
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